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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 72, insérer l'article suivant:

Mission « Administration générale et territoriale de l'État »

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, un rapport faisant un bilan du risque de démantèlement de l’État issu de la 
mise en place de plateformes spécialisées de mutualisation de certaines compétences par 
préfecture, comme le traitement de demandes de titres, la gestion des ressources humaines, 
notamment eu égard à ses conséquences en termes de moyens humains et financiers.
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